
SAISIE DES AVANCES DANS GFE
                         

Références :   Guide GFE académie de Toulouse.

Enjeu :
Les avances au 41910 (cf état de développement de solde fourni par l’agence comptable) peuvent 
servir à diminuer la créance créée sur le trimestre : sens +, compte 4112. Si vous choisissez de 
déduire les avances dans GFE, il est impératif de respecter scrupuleusement les consignes de cette 
fiche sous peine de générer des discordances importantes au niveau de la comptabilité.

IMPORTANT :
L’avance saisie dans GFE en déduction du montant dû sur le bordereau, ne doit pas excéder le 
montant dû par la famille sur le bordereau des droits constatés. Il existe deux cas possibles :

- le montant dû par la famille sur le bordereau est supérieur au montant de l’avance :
→ le montant saisi dans GFE est le montant de l’avance
- le montant dû par la famille sur le bordereau est inférieur au montant de l’avance :
→ le montant saisi dans GFE est le montant dû par la famille sur le bordereau

Avant de valider la constatation il faut impérativement imprimer la liste des autres éléments 
financiers dans la liste de simulation ou la liste de constatation mais pas dans la liste de contrôle.
Il ne doit tien apparaître dans la liste reste à verser au destinataire.

Note :
Les avances non saisies seront remboursées aux familles. Merci de fournir un RIB à l’agence 
comptable.
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